
REGLEMENT BOURSE AUX PLANTES ARBOPARC GUIPRY-MESSAC 

Le  5  MAI 

 

Cette bourse d’échanges est ouverte à tous les amateurs de beaux végétaux. Il est demandé 

d’amener des plants enracinés et en godets ou containers. Vu la date, les plantes à racines nues ne 

seront pas acceptées. 

Chacune devra être étiquetée 

Nous souhaitons qu’il y ait au minimum 3 variétés amenées par participant. 

L’échange est basé sur une dizaine de végétaux apportés et une dizaine remportés, de même 

équivalence. Chaque participant peut en amener plus, mais son droit d’échange reste 10 plants. 

Au-delà, les plantes seront mises en vente au profit de l’association « Les petites lucioles », dont la 

présidente réside à Guipry-Messac et qui oeuvrent en faveur des enfants hospitalisés. 

 

Il est possible aussi, pour des « non-échangistes » d’acheter les plantes exposées au prix d’1€ pour 

une plante en godet et 2 ou 3€ pour des plantes + importantes. Cette vente démarrera après que 

les « échangistes » aient fait leur choix. 

 

Timing :  Les plantes pourront être apportées le matin de 11h à 12h ou de 13h30 à 14h 

Les échanges démarreront à 14h 

De 14h30 à 15h, les ventes pourront avoir lieu. 

 

NB Une visite, présentant les végétaux rares de l’arboparc, est programmée à l’issue, soit à 15H 

 

 

 


